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• • PRÉFET 
DE LA RÉGION 
BRETAGNE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ARRÊTÉ N°ZPPA-2022-0013 du 18/02/22 

portant création de zone(s) de présomption de prescription archéologique dans la 
commune de Les Brulais (Ille-et-Vilaine) 

Le préfet de la région Bretagne, 
préfet d'Ille-et-Vilaine 

Vu le code du patrimoine, notamment son livre V, articles L.522-3 à L.522-5 et sa partie réglementaire, articles 
R.523-1 à R.523-8, ainsi que le livre VI, article L,621-9 ; 

Vu le code de l'urbanisme, notamment les articles L.121-1, R.111-4, R.121-2, R.421-23, R.423-3, R.423-7 à 
R.423-9, R.423-24, R.423-59, R.423-69, R.425-31, R.423-69 ; 

Vu le code l'environnement, notamment l'article L. 122-1 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action 
des services de l'État dans les régions et les départements; 

Vu le décret du 28 octobre 2020 portant nomination de M. Emmanuel BERTHIER préfet de la région Bretagne, 
préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d'Ille et Vilaine (hors classe) ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2020 DRACIDSG en date du 16 novembre 2020 portant délégation de signature à Mme 
Isabelle CHARDONNIER, Directrice régionale des affaires culturelles de Bretagne; 

Vu l'avis de la Commission territoriale de la recherche archéologique Ouest en date du 08/02/2022 ; 

Considérant d'une part la présence de vestiges archéologiques identifiés et recensés sur le territoire communal 
et la présence de secteurs sensibles susceptibles de receler des vestiges archéologiques de différentes 
périodes, et d'autre part la nécessité d'assurer la prise en compte de ces éléments du patrimoine dans plusieurs 
zones du territoire de la commune de Les Brulais, Ille-et-Vilaine, concernée par le présent arrêté; 

Sur proposition de la Directrice régionale des affaires culturelles; 

ARRÊTE 

Article 1 : sur le territoire de la commune de Les Brulais, Ille-et-Vilaine, sont délimitées des zones de 
présomption de prescription archéologique, répertoriées dans un tableau annexé au présent arrêté. 

Ces zones sont localisées sur une carte de la commune, à l'échelle cadastrale, également annexée au présent 
arrêté. 

Article 2 : dans ces zones toutes les demandes et déclarations listées ci-dessous doivent être transmises au 
préfet de la région Bretagne (Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de 
l'archéologie, 6 rue du Chapitre CS 24405, 35044 RENNES cedex) afin qu'elles soient instruites au titre de 
l'archéologie préventive dans les conditions définies par le code du patrimoine, sans seuil de superficie ou de 
profondeur: 
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• permis de construire en application de l'article L. 421-1 du code de l'urbanisme ; 

• permis d'aménager en application de l'article L. 421-2 du code de l'urbanisme ; 

• permis de démolir en application de l'article L. 421-3 du code de l'urbanisme ; 

• décision de réalisation de zone d'aménagement concerté en application des articles R. 311-7 et suivants 
du code de l'urbanisme; 

• réalisation de zones d'aménagement concerté créées conformément à l'article L. 311-1 du code de 
l'urbanisme ; 

• opérations de lotissement régies par les articles R. 442-1 et suivants du code de l'urbanisme; 

• travaux, installations et aménagements soumis à déclaration préalable en application de l'article R. 523-5 
du code du patrimoine et R.421-23 du code de l'urbanisme ; 

• aménagements et ouvrages dispensés d'autorisation d'urbanisme, soumis ou non à une autre 
autorisation administrative, qui doivent être précédés d'une étude d'impact en application de l'article L. 
122-1 du code de l'environnement; 

• travaux sur les immeubles classés au titre des monuments historiques qui sont dispensés d'autorisation 
d'urbanisme mais sont soumis à autorisation en application de l'article L. 621-9 du code du patrimoine ; 

• travaux d'affouillement, de nivellement ou d'exhaussement de sol liés à des opérations d'aménagement ; 

• travaux d'arrachage ou de destruction de souches ; 

• travaux de création de retenues d'eau ou de canaux d'irrigation. 

Article 3 : le préfet de la région Bretagne peut, lorsqu'il dispose d'informations lui indiquant qu'un projet qui ne lui 
est pas transmis est néanmoins susceptible d'affecter des éléments du patrimoine archéologique, demander au 
maire de lui communiquer le dossier en cours d'instruction. 

Article 4 : le maire de la commune ou toute autre autorité compétente pour délivrer une autorisation , peut saisir 
le préfet de la région Bretagne d'un projet dont la transmission n'est pas obligatoire, en se fondant sur des 
éléments de localisation du patrimoine archéologique dont il a connaissance. 

Article 5 : le présent arrêté est exécutoire à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'ille-et-Vilaine. 

Article 6 : le présent arrêté et ses annexes (liste des zones de présomption de prescription archéologique et 
carte de la commune) seront tenus à disposition du public en mairie et à la Direction régionale des affaires 
culturelles de Bretagne, service régional de l'archéologie. 

Article 7 : la Directrice régionale des affaires culturelles et le service instructeur en charge de ces dossiers pour 
la commune de Les Brulais sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Le 
maire de la commune procédera à son affichage pendant un mois en mairie à compter de sa réception. 

Fait à Rennes, le 18/02/22 

Pour le Préfet, et par délégation, 
La Directrice régionale des affaires culturelles 

;zo-
Isabelle CHARDONNIER 
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LISTE DES ZONES DE PRESOMPTION DE
PRESCRIPTION ARCHEOLOGIQUE

Service régional de
l'archéologie

mercredi 26 janvier 2022

LES BRULAIS

N° de
Zone

Parcelles Identification de l'EA

1 2021 : ZC.206;ZC.57 5154 / 35 046 0001 / LES BRULAIS / PENHOUET / PENHOUET / exploitation agricole ? / Age du fer

2 2021 : ZA.133;ZA.134;ZC.135;ZC.137;ZC.204;ZC.205

12373 / 35 046 0003 / LES BRULAIS / LAVA / LAVA / exploitation agricole / Age du fer - Gallo-romain

2 2021 : ZA.133;ZA.134;ZC.135;ZC.137;ZC.204;ZC.205

12374 / 35 046 0004 / LES BRULAIS / LAVA 2 / LAVA / ferme ? / Age du bronze

3 2021 : ZL.177;ZL.178;ZL.182;ZL.183;ZL.184;ZL.185;ZL.186;ZL.235
15495 / 35 046 0006 / LES BRULAIS / LE BOIS GUIMARD / LE BOIS GUIMARD / exploitation agricole ? /
Gallo-romain

4 2021 : ZD.256 15522 / 35 046 0007 / LES BRULAIS / LA MAINGUAIS / LA MAINGUAIS / habitat ? / Gallo-romain

5 2021 : ZE.72; ZE.115 15940 / 35 046 0009 / LES BRULAIS / LE COUDRAIS / LA MAINGUAIS / occupation / Gallo-romain

6 2021 : ZD.242;ZD.251;ZD.252;ZD.253 15941 / 35 046 0010 / LES BRULAIS / LES CLOTURES / LA VILLE APPEE / occupation / Gallo-romain

7 2021 : AB.124;AB.125;AB.276;AB.277;AB.280;AB.281;AB.313;AB.314;AB.315;ZI.247
26350 / 35 046 0012 / LES BRULAIS / PRIEURE / RUE DE L'AFF / prieuré / chapelle / Moyen-âge classique
- Epoque moderne

8 2021 : ZH.184;ZH.185
26808 / 35 046 0013 / LES BRULAIS / LES BRUYERES / LE BOURG EST / ferme ? / Age du bronze - Age
du fer ?

9 2021 : ZB.113;ZB.114;ZB.115;ZB.178 26809 / 35 046 0014 / LES BRULAIS / LA CRUBAIS / LA CRUBAIS / ferme ? / Epoque indéterminée

10 2021 : ZA.199;ZA.224;ZA.225;ZA.226;ZA.227 14030 / 35 046 0005 / LES BRULAIS / LA LOGE / TREAFEU / occupation / Gallo-romain
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DRAC Bretagne - service régional de l'archéologie

Zones de présomption de prescription archéologique 
de la commune de LES BRULAIS le 26/01/2022
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... 
PRÉFET 
DE LA RÉGION 
BRETAGNE 
Liberté 
Égalité 
Fratcmité 

ARRÊTÉ N°ZPPA-2022-0014 du 18/02/22 

portant création de zone(s) de présomption de prescription archéologique dans la 
commune de Comblessac (Ille-et-Vilaine) 

Le préfet de la région Bretagne, 
préfet d'lIIe-et-Vilaine 

Vu le code du patrimoine, notamment son livre V, articles L.522-3 à L.522-5 et sa partie réglementaire, articles 
R.523-1 à R.523-8, ainsi que le livre VI, article L,621-9 ; 

Vu le code de l'urbanisme, notamment les articles L.121-1, R.111-4, R.121-2, R.421-23, R.423-3, R.423-7 à 
R.423-9, R.423-24, R.423-59, R.423-69, R.425-31, R.423-69 ; 

Vu le code l'environnement, notamment l'article L. 122-1 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action 
des services de l'État dans les régions et les départements; 

Vu le décret du 28 octobre 2020 portant nomination de M. Emmanuel BERTHIER préfet de la région Bretagne, 
préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d'Ille et Vilaine (hors classe) ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2020 DRAC/DSG en date du 16 novembre 2020 portant délégation de signature à Mme 
Isabelle CHARDONNIER, Directrice régionale des affaires culturelles de Bretagne ; 

Vu l'avis de la Commission territoriale de la recherche archéologique Ouest en date du 08/02/2022 ; 

Considérant d'une part la présence de vestiges archéologiques identifiés et recensés sur le territoire communal 
et la présence de secteurs sensibles susceptibles de receler des vestiges archéologiques de différentes 
périodes, et d'autre part la nécessité d'assurer la prise en compte de ces éléments du patrimoine dans plusieurs 
zones du territoire de la commune de Comblessac, Ille-et-Vilaine, concernée par le présent arrêté; 

Sur proposition de la Directrice régionale des affaires culturelles; 

ARRÊTE 

Article 1 : sur le territoire de la commune de Comblessac, Ille-et-Vilaine, sont délimitées des zones de 
présomption de prescription archéologique, répertoriées dans un tableau annexé au présent arrêté. 

Ces zones sont localisées sur une carte de la commune, à l'échelle cadastrale, également annexée au présent 
arrêté. 

Article 2 : dans ces zones toutes les demandes et déclarations listées ci-dessous doivent être transmises au 
préfet de la région Bretagne (Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de 
l'archéologie, 6 rue du Chapitre CS 24405, 35044 RENNES cedex) afin qu'elles soient instruites au titre de 
l'archéologie préventive dans les conditions définies par le code du patrimoine, sans seuil de superficie ou de 
profondeur: 
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• permis de construire en application de l'article L. 421-1 du code de l'urbanisme; 

• permis d'aménager en application de l'article L. 421-2 du code de l'urbanisme; 

• permis de démolir en application de l'article L. 421-3 du code de l'urbanisme; 

• décision de réalisation de zone d'aménagement concerté en application des articles R. 311-7 et suivants 
du code de l'urbanisme; 

• réalisation de zones d'aménagement concerté créées conformément à l'article L. 311-1 du code de 
l'urbanisme ; 

• opérations de lotissement régies par les articles R. 442-1 et suivants du code de l'urbanisme; 

• travaux, installations et aménagements soumis à déclaration préalable en application de l'article R. 523-5 
du code du patrimoine et R.421-23 du code de l'urbanisme ; 

• aménagements et ouvrages dispensés d'autorisation d'urbanisme, soumis ou non à une autre 
autorisation administrative, qui doivent être précédés d'une étude d'impact en application de l'article L. 
122-1 du code de l'environnement; 

• travaux sur les immeubles classés au titre des monuments historiques qui sont dispensés d'autorisation 
d'urbanisme mais sont soumis à autorisation en application de l'article L. 621-9 du code du patrimoine ; 

• travaux d'affouillement, de nivellement ou d'exhaussement de sol liés à des opérations d'aménagement; 

• travaux d'arrachage ou de destruction de souches; 

• travaux de création de retenues d'eau ou de canaux d'irrigation. 

Article 3 : le préfet de la région Bretagne peut, lorsqu'il dispose d'informations lui indiquant qu'un projet qui ne lui 
est pas transmis est néanmoins susceptible d'affecter des éléments du patrimoine archéologique, demander au 
maire de lui communiquer le dossier en cours d'instruction. 

Article 4 : le maire de la commune ou toute autre autorité compétente pour délivrer une autorisation, peut saisir 
le préfet de la région Bretagne d'un projet dont la transmission n'est pas obligatoire, en se fondant sur des 
éléments de localisation du patrimoine archéologique dont il a connaissance. 

Article 5 : le présent arrêté est exécutoire à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'ille-et-Vilaine. 

Article 6 : le présent arrêté et ses annexes (liste des zones de présomption de prescription archéologique et 
carte de la commune) seront tenus à disposition du public en mairie et à la Direction régionale des affaires 
culturelles de Bretagne, service régional de l'archéologie. 

Article 7 : la Directrice régionale des affaires culturelles et le service instructeur en charge de ces dossiers pour 
la commune de Comblessac sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Le 
maire de la commune procédera à son affichage pendant un mois en mairie à compter de sa réception. 

Fait à Rennes, le 18/02/22 

Pour le Préfet, et par délégation, 
La Directrice régionale des affaires culturelles --
~==~ ___ ~ ____ ::::;___ 1 s-- ,. 

Isabelle CHARDONNIER 
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LISTE DES ZONES DE PRESOMPTION DE
PRESCRIPTION ARCHEOLOGIQUE

Service régional de
l'archéologie

vendredi 21 janvier 2022

COMBLESSAC

N° de
Zone

Parcelles Identification de l'EA

1 2021 : AC.208
5323 / 35 084 0001 / COMBLESSAC / LE CHAMPS DES BOSSETTES / LE MUR / fanum / habitat /
Gallo-romain

2 2021 : ZE.29
5324 / 35 084 0002 / COMBLESSAC / LE PRE DES ROSAIS / LES CROIX / exploitation agricole ? / Age du
fer ?

3 2021 : ZD.133;ZD.134;ZD.135;ZD.213
5325 / 35 084 0003 / COMBLESSAC / LES CROIX PIERRE / LA FEUILLARDAIS / exploitation agricole ? /
Gallo-romain

4 2021 : AC.108;AC.260;AC.261;AC.84;AC.85;AC.87;ZP.155 5326 / 35 084 0004 / COMBLESSAC / LES AVINAUX / TREGONAN / exploitation agricole ? / Gallo-romain ?

5 2021 : ZP.166;ZP.167;ZP.172
5327 / 35 084 0005 / COMBLESSAC / LE CLOS DE LA BAUDUNAIS / LA GERILLAIS / exploitation agricole
? / Gallo-romain ?

6 2021 : AC.206

14031 / 35 084 0012 / COMBLESSAC / LE CAMP DU MUR 2 / LE CAMP DU MUR / motte castrale ? /
Moyen-âge

6 2021 : AC.206

8077 / 35 084 0006 / COMBLESSAC / CAMP DE MUR OU CAMP DES ROMAINS / LE MUR / enceinte / Age
du bronze - Age du fer
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N° de
Zone

Parcelles Identification de l'EA

7 2021 : ZO.164
8078 / 35 084 0007 / COMBLESSAC / LE CHATEAU DE LA SALLE / TREGONAN / motte castrale ? / Haut
moyen-âge - Moyen-âge classique

8 2021 : ZH.46;ZH.53; ZH.54;ZH.95; à 108;ZH.126; 13262 / 35 084 0010 / COMBLESSAC / LE BOIS JAN / LE BOIS JAN / occupation / Gallo-romain

9 2021 : ZO.64 à 68;ZO.101;ZO.104;ZO.216;ZO.236;ZO.268 7646 / 35 084 0011 / COMBLESSAC / LE LERON / LA ROCHELLE / exploitation agricole ? / Gallo-romain

10 2021 : ZI.14
26810 / 35 084 0015 / COMBLESSAC / LE MOULIN DE PRADA / LE MOULIN DE PRADA / enclos funéraire
? / Age du fer - Gallo-romain ?

11 2021 : ZD.55; ZD.57; ZD.251; ZD.278
15523 / 35 084 0016 / COMBLESSAC / LES GRANDS DOMAINES / TERRAIN DES SPORTS / exploitation
agricole ? / Gallo-romain

12 2021 : AB.89;AB.90;AB.95;AB.96;AB.99;AB.102 à106;AB.278;AB.279;AB.280;AB.294;AB.387;AB.388;ZD.252
15857 / 35 084 0017 / COMBLESSAC / RUE DE L'AVENIR / RUE DE L'AVENIR / exploitation agricole ? /
Gallo-romain

13 2021 : ZH.3 15936 / 35 084 0019 / COMBLESSAC / LE BOIS JAN 2 / LE BOIS JAN / enceinte / Epoque indéterminée ?

14 2021 : ZA.45; ZA.47 15938 / 35 084 0020 / COMBLESSAC / LA VILLE HUET / LA VILLE HUET / occupation / Gallo-romain

15 2021 : ZI.114;ZI.116;ZI.125;ZI.148
16691 / 35 084 0021 / COMBLESSAC / LA LANDE DE PRADA / LA COCARDAIS / exploitation agricole ? /
Gallo-romain ?

16 2021 : AC.253
19747 / 35 084 0022 / COMBLESSAC / LA CROIX GUILLEMAUD / LA CROIX GUILLEMAUD / occupation /
Haut-empire

17 2021 : ZC.103;ZC.104;ZC.105;ZC.107;ZC.121;ZC.122;ZC.195;ZC.196;ZC.197
26364 / 35 084 0028 / COMBLESSAC / LES CROIX 2 / LES CROIX / exploitation agricole / Age du fer -
Gallo-romain

18 2021 : ZH.47;ZI.188;ZI.2;ZI.3;ZI.4;ZI.5;ZI.6;ZI.7
21976 / 35 084 0027 / COMBLESSAC / LE DOMAINE DE LA BOSSE / QUARANQUER / chemin /
exploitation agricole ? / Age du fer
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N° de
Zone

Parcelles Identification de l'EA

19

2021
:AB.24;AB.26;AB.30;AB.37;AB.49;AB.50;AB.53;AB.54;AB.57;AB.58;AB.61;AB.67;AB.69;AB.126;AB.129;AB.1
30;AB.138;AB.140;AB.147 à 149;AB.151 à 155;AB.160 à 163;AB.168;AB.169;AB.173;AB.216;AB.217;AB.223
à 228;AB.232;AB.234;AB.240;AB.258;AB.259;AB.270;AB.271;AB.287 à
289;AB.297;AB.298;AB.301;AB.302;AB.307;AB.308;AB.313;AB.316;AB.317;AB.327;AB.328;AB.333;AB.346;A
B.347;AB.385;AB.386;ZE.141;ZE.65+ domaine public adjacent

26590 / 35 084 0009 / COMBLESSAC / EGLISE SAINT-MELAINE / RUE DE L'EGLISE / église / cimetière /
Haut moyen-âge - Epoque contemporaine ?

19

2021
:AB.24;AB.26;AB.30;AB.37;AB.49;AB.50;AB.53;AB.54;AB.57;AB.58;AB.61;AB.67;AB.69;AB.126;AB.129;AB.1
30;AB.138;AB.140;AB.147 à 149;AB.151 à 155;AB.160 à 163;AB.168;AB.169;AB.173;AB.216;AB.217;AB.223
à 228;AB.232;AB.234;AB.240;AB.258;AB.259;AB.270;AB.271;AB.287 à
289;AB.297;AB.298;AB.301;AB.302;AB.307;AB.308;AB.313;AB.316;AB.317;AB.327;AB.328;AB.333;AB.346;A
B.347;AB.385;AB.386;ZE.141;ZE.65+ domaine public adjacent

27521 / 35 084 0029 / COMBLESSAC / PRESBYTERE DE COMBLESSAC /  / architecture religieuse /
Epoque moderne - Epoque contemporaine

20
2021 : AC.25 à 27;AC.42 à 49;AC.56 à 65
;AC.131;AC.210 à 242;AC.246 à 252;AC.254

20682 / 56 033 0050 / CARENTOIR / VOIE ANGERS/CARHAIX / Section Est du Mur à Trignac / route / Age
du fer - Période récente

20
2021 : AC.25 à 27;AC.42 à 49;AC.56 à 65
;AC.131;AC.210 à 242;AC.246 à 252;AC.254

21505 / 35 084 0026 / COMBLESSAC / VOIE CORSEUL/RIEUX / section unique du Mur / route /
Gallo-romain - Période récente

21
2021 : ZM.53 à 58;ZN.10 à 27;ZN.35;ZN.37 à 46;ZO.69;ZO.71 à 74;ZO.78 à 88;ZO.97 à 100;ZO.150 à
154;ZO.158;ZO.159;ZO.161;ZO.163;ZO.215;ZO.266;ZO.267

14032 / 35 084 0013 / COMBLESSAC / VOIE RENNES/VANNES / section des Landelles / route /
Gallo-romain

21
2021 : ZM.53 à 58;ZN.10 à 27;ZN.35;ZN.37 à 46;ZO.69;ZO.71 à 74;ZO.78 à 88;ZO.97 à 100;ZO.150 à
154;ZO.158;ZO.159;ZO.161;ZO.163;ZO.215;ZO.266;ZO.267

14033 / 35 084 0014 / COMBLESSAC / VOIE RENNES/VANNES / section du Moulin de Marsac / route / Age
du fer - Période récente

21
2021 : ZM.53 à 58;ZN.10 à 27;ZN.35;ZN.37 à 46;ZO.69;ZO.71 à 74;ZO.78 à 88;ZO.97 à 100;ZO.150 à
154;ZO.158;ZO.159;ZO.161;ZO.163;ZO.215;ZO.266;ZO.267

21503 / 35 084 0024 / COMBLESSAC / VOIE RENNES/VANNES / section du Moulin de Marsac uax
Landelles / route / Age du fer - Période récente

22 2021 : ZL.199;ZL.83;ZL.84;ZL.85;ZL.86;ZL.87;ZM.48;ZM.49;ZM.50;ZM.51;ZM.52;ZM.78;ZM.83;ZM.84
21504 / 35 084 0025 / COMBLESSAC / VOIE RENNES/VANNES / section des Landelles à la Hamonais /
route / Age du fer - Période récente
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• • PRÉFET 
DE LA RÉGION 
BRETAGNE 
L iberté 
Égalité 
Fraternité 

ARRÊTÉ N°ZPPA-2022-0015 du 18/02/22 

portant création de zone(s) de présomption de prescription archéologique dans la 
commune de Saint-Père-Marc-en-Poulet (Ille-et-Vilaine) 

Le préfet de la région Bretagne, 
préfet d'Ille-et-Vilaine 

Vu le code du patrimoine, notamment son livre V, articles l.522-3 à l.522-5 et sa partie réglementaire, articles 
R.523-1 à R.523-8, ainsi que le livre VI , article L,621-9 ; 

Vu le code de l'urbanisme, notamment les articles l.121-1 , R.111-4, R.121-2, R.421-23, R.423-3, R.423-7 à 
R.423-9, R.423-24, R.423-59, R.423-69, R.425-31 , R.423-69 ; 

Vu le code l'environnement, notamment l'article l. 122-1 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action 
des services de l'État dans les régions et les départements ; 

Vu le décret du 28 octobre 2020 portant nomination de M. Emmanuel BERTHIER préfet de la région Bretagne, 
préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d'Ille et Vilaine (hors classe) ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2020 DRAC/DSG en date du 16 novembre 2020 portant délégation de signature à Mme 
Isabelle CHARDON NIER, Directrice régionale des affaires culturelles de Bretagne ; 

Vu l'avis de la Commission territoriale de la recherche archéologique Ouest en date du 08/02/2022 ; 

Considérant d'une part la présence de vestiges archéologiques identifiés et recensés sur le territoire communal 
et la présence de secteurs sensibles susceptibles de receler des vestiges archéologiques de différentes 
périodes, et d'autre part la nécessité d'assurer la prise en compte de ces éléments du patrimoine dans plusieurs 
zones du territoire de la commune de Saint-Père-Marc-en-Poulet, Ille-et-Vilaine, concernée par le présent arrêté; 

Sur proposition de la Directrice régionale des affaires culturelles ; 

ARRÊTE 

Article 1 : sur le territoire de la commune de Saint-Père-Marc-en-Poulet, Ille-et-Vilaine, sont délimitées des 
zones de présomption de prescription archéologique, répertoriées dans un tableau annexé au présent arrêté. 

Ces zones sont localisées sur une carte de la commune, à l'échelle cadastrale, également annexée au présent 
arrêté. 

Article 2 : dans ces zones toutes les demandes et déclarations listées ci-dessous doivent être transmises au 
préfet de la région Bretagne (Direction régionale des affaires culturelles de Bretagne, service régional de 
l'archéologie, 6 rue du Chapitre CS 24405, 35044 RENNES cedex) afin qu'elles soient instruites au titre de 
l'archéologie préventive dans les conditions définies par le code du patrimoine, sans seuil de superficie ou de 
profondeur : 
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• permis de construire en application de l'article L. 421-1 du code de l'urbanisme; 

• permis d'aménager en application de l'article L. 421-2 du code de l'urbanisme ; 

• permis de démolir en application de l'article L. 421-3 du code de l'urbanisme; 

• décision de réalisation de zone d'aménagement concerté en application des articles R. 311-7 et suivants 
du code de l'urbanisme; 

• réalisation de zones d'aménagement concerté créées conformément à l'article L. 311-1 du code de 
l'urbanisme; 

• opérations de lotissement régies par les articles R. 442-1 et suivants du code de l'urbanisme; 

• travaux, installations et aménagements soumis à déclaration préalable en application de l'article R. 523-5 
du code du patrimoine et R.421-23 du code de l'urbanisme; 

• aménagements et ouvrages dispensés d'autorisation d'urbanisme, soumis ou non à une autre 
autorisation administrative, qui doivent être précédés d'une étude d'impact en application de l'article L. 
122-1 du code de l'environnement; 

• travaux sur les immeubles classés au titre des monuments historiques qui sont dispensés d'autorisation 
d'urbanisme mais sont soumis à autorisation en application de l'article L. 621-9 du code du patrimoine; 

• travaux d'affouillement, de nivellement ou d'exhaussement de sol liés à des opérations d'aménagement; 

• travaux d'arrachage ou de destruction de souches; 

• travaux de création de retenues d'eau ou de canaux d'irrigation. 

Article 3 : le préfet de la région Bretagne peut, lorsqu'il dispose d'informations lui indiquant qu'un projet qui ne lui 
est pas transmis est néanmoins susceptible d'affecter des éléments du patrimoine archéologique, demander au 
maire de lui communiquer le dossier en cours d'instruction. 

Article 4: le maire de la commune ou toute autre autorité compétente pour délivrer une autorisation, peut saisir 
le préfet de la région Bretagne d'un projet dont la transmission n'est pas obligatoire, en se fondant sur des 
éléments de localisation du patrimoine archéologique dont il a connaissance. 

Article 5 : le présent arrêté est exécutoire à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département d'ille-et-Vilaine. 

Article 6 : le présent arrêté et ses annexes (liste des zones de présomption de prescription archéologique et 
carte de la commune) seront tenus à disposition du public en mairie et à la Direction régionale des affaires 
culturelles de Bretagne, service régional de l'archéologie. 

Article 7 : la Directrice régionale des affaires culturelles et le service instructeur en charge de ces dossiers pour 
la commune de Saint-Père-Marc-en-Poulet sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté. Le maire de la commune procédera à son affichage pendant un mois en mairie à compter de sa 
réception. 

Fait à Rennes, le 18/02/22 

Pour le Préfet, et par délégation, 
La Directrice régionale de ffaires culturelles 
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LISTE DES ZONES DE PRESOMPTION DE
PRESCRIPTION ARCHEOLOGIQUE

Service régional de
l'archéologie

mercredi 19 janvier 2022

SAINT-PERE-MARC-EN-POULET

N° de
Zone

Parcelles Identification de l'EA

1 2021 :  F.39
1581 / 35 306 0001 / SAINT-PERE / LES GASTINES / LES GASTINES / campement /
Paléolithique moyen

2 2021: A.381;A.382;A.387;A.521
1699 / 35 306 0002 / SAINT-PERE / LES CASTILLONS / LES CASTILLONS /
exploitation agricole / Gallo-romain

3
2021 :
D.132;D.133;D.134;D.139;D.144;D.147;D.149;D.153;D.154;D.155;D.156;D.157;D.158;D.159;D.419;D.420;D.423;D.425;D.426;D.427;D
.447

2591 / 35 306 0003 / SAINT-PERE / BOULIENNE / BOULIENNE / villa ? /
Gallo-romain

4 2021 : F.1388
2011 / 35 306 0004 / SAINT-PERE / LES MEZIERES / LE BEAUCHET / occupation /
Gallo-romain
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N° de
Zone

Parcelles Identification de l'EA

5 2021: A.349 à 351
2012 / 35 306 0005 / SAINT-PERE / ENTRE LES CASTILLONS ET LA VILLE
HERMESSAN / LA VILLE HERMESSAN / occupation / Gallo-romain

6 2021 : A.243;A.400;A.405;A.406;A.407;A.408
2013 / 35 306 0006 / SAINT-PERE / LA VILLE MAINGUY / LA VILLE MAINGUY /
chemin / habitat / Epoque indéterminée

7 2021 : A.26;A.27;A.29;A.36
1767 / 35 306 0007 / SAINT-PERE / LA VILLE MALHERBE / LA VILLE MALHERBE /
occupation / Gallo-romain

8 2021 : B.236;B.237;B.854;B.855;B.856;B.857;B.858
1768 / 35 306 0008 / SAINT-PERE / LE CLOS CHANTREL / LE CHENOT / habitat ? /
Gallo-romain

9 2021 : A.706
6655 / 35 306 0010 / SAINT-PERE / LE BOSCQ / LA PICAUDAIS / occupation /
Gallo-romain

10 2021 : B.436; B.437
6658 / 35 306 0013 / SAINT-PERE / LA VILLE AUFFRAY / LA VILLE AUFFRAY /
occupation / Gallo-romain

11 2021: F.379;F.380;F.385 6659 / 35 306 0014 / SAINT-PERE / L'EPINE / L'EPINE / occupation / Gallo-romain

12 2021 : D.203;D.731;D.754;D.755;D.756;D.757;D.764;D.766;D.767;D.768;D.769
4964 / 35 306 0016 / SAINT-PERE / PRIEURE SAINT-DAVID / LA MARE / prieuré /
Moyen-âge classique - Epoque moderne
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N° de
Zone

Parcelles Identification de l'EA

13 2021: F.923
6662 / 35 306 0018 / SAINT-PERE / LE HAUT CHEMIN / LE HAUT CHEMIN / atelier
métallurgique / Epoque indéterminée ?

14 2021 : A.320;A.322;A.572
6663 / 35 306 0019 / SAINT-PERE / LA VILLE HERMESSAN / LA VILLE
HERMESSAN / Epoque indéterminée / enclos

15 2021 :  C.134
1698 / 35 306 0020 / SAINT-PERE / LA PLANCHE / LA PLANCHE / enclos funéraire ?
/ Epoque indéterminée ?

16 2021 : C.394;C.535
17244 / 35 306 0025 / SAINT-PERE / LA PETITE ECLUSE / LA PETITE ECLUSE /
Epoque indéterminée / enclos

18

2012 : OE.627
18272 / 35 306 0028 / SAINT-PERE / LE TERTRE / LE TERTRE / motte castrale /
Moyen-âge

18

2021 : E.235;E.236
18269 / 35 306 0027 / SAINT-PERE / LA MOTTE ROGON / LA MOTTE ROGON /
motte castrale / Moyen-âge

19 2021 : E.39;E.578;E.581
27214 / 35 306 0021 / SAINT-PERE / LA MARELLE / LA MARELLE / exploitation
agricole ? / Gallo-romain ?

20
2021 :
AB.111;AB.113;AB.114;AB.117;AB.118;AB.119;AB.120;AB.122;AB.123;AB.124;AB.142;AB.143;AB.156;AB.182;AB.184;AB.213;AB.22
;AB.293;AB.294;AB.305;AB.312;AB.313;AB.79;AB.81;AB.84;AB.86+ domaine public attenant

27505 / 35 306 0024 / SAINT-PERE / EGLISE SAINT-PIERRE / PLACE ARTHUR
REGNAULT / église / cimetière / Moyen-âge classique - Epoque contemporaine

21

2021 :
AA.349;A.350;A.351;A.353;A.526;A.528;A.530;A.531;AB.7;AB.9;B.1038;B.1039;B.1041;B.11;B.1174;B.1176;B.1177;B.12;B.13;B.1324
;B.14;B.1498;B.1499;B.1500;B.1501;B.1502;B.1503;B.1520;B.1527;B.1528;B.183;B.184;B.185;B.186;B.35;B.36;B.38;B.408;B.410;B.7
7;B.78;B.79;B.80;B.82;B.83;B.84;B.85;B.86;B.87;B.88;C.1070;C.1124;C.1268;C.181;C.182;C.183;C.184;C.185;C.186;C.187;C.200;C.2
01;C.202;C.203;C.226;C.227;C.229;C.230;C.231;C.232;C.314;C.315;C.316;C.318;C.319;C.320;C.321;C.322;C.343;C.344;C.346;C.34
7;C.425;C.426;C.429;C.518;C.835;C.861;C.917;C.918

21691 / 35 306 0017 / SAINT-PERE / VOIE RENNES/ALET / Section unique du Fort à
Launay-Riault / route / Gallo-romain - Période récente
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